
 

Tableau résumé d’informations administratives et économiques 
Programme d’assurance stabilisation de revenus agricoles (ASRA) – Productions animales 

Porcelets (PCL) 

Période d’assurance : du 1er janvier au 31 décembre 

Ferme type : naisseur-finisseur possédant 482 truies et commercialisant 9 364 porcs 

Poids de vente ou de transfert : (kg/porcelet) 

• 2023 : 26,6 

• 2024 : 28,3 

• 2025 : 28,3 

Calendrier de paiement : 

• Juillet : 50 % 

• Décembre : 75 % 

• Avril : Paiement final 

Année d’assurance 2023 (final) 2024 (final) 2025 (prélim) 

Revenu stabilisé $/porc 287,44  259,79  259,13  

Revenu stabilisé $/kg 2,6714  2,2992  2,2952  

Revenu stabilisé ajusté note 1 $/porc 285,77 258,17 257,52 

Revenu stabilisé ajusté  $/kg 2,6559  2,2849 2,2810 

Prix du marché $/porc 222,93 253,66 286,39 

Prix du marché $/kg 2,0718  2,2450 2,5367 

Compensation totale ASRA $/porc 62,84  4,51 0,0000 

Compensation totale ASRA $/kg 0,5841 0,0399 0,0000 

Répartition de la compensation 36 % 34 % 34% 

Compensation par unité assurée $/truie 
note 2- 3  

462,23  29,77  0,00 

1re avance $/truie Juin 2023 243,77  Juin 2024 0,00  Juillet 2025 0,00 

2e avance $/truie Sept 2023 65,15  Déc. 2024 43,89 Déc. 2025 

3e avance $/truie Déc. 2023 71,99    

4e avance $/truie Fév. 2024 32,97   

Paiement final $/truie Avril 2024 48,35 Avril 2025 (14,12) Avril 2026  

Total versé à ce jour $/truie 462,23  29,77  0,00 

Compensation résiduelle $/truie 0,00  0,00  0,00 

Contribution totale ASRA note 4 $/truie 91,27  90,15  56,32 

1re retenue $/truie Juin 2023  111,59 Juillet 2024 0,00 Juillet 2025 0,00 

2e retenue $/truie Fév. 2024 (20,32) Déc. 2024 90,15 Déc. 2025 0,00 

Contribution acquittée à ce jour $/truie 91,27  90,15  0,00 

Contribution résiduelle $/truie 0,00  0,00  56,32 

Nombre d’adhérents 352 321 321 

Unités compensables truies 266 935 253 938 245 940 

Unités cotisables truies 266 935 253 938 245 940 

Remarques 

• Les montants de compensation calculés dans le cadre du programme complémentaire ASRA doivent être diminués 
des montants octroyés individuellement en vertu du programme Agri-stabilité. 

• La Financière agricole du Québec décline toute responsabilité quant à l’utilisation de ces prévisions. 

Mise à jour des prévisions de compensation : 9 décembre 2025 

Direction principale du développement des programmes en assurance 

 

1 Le revenu stabilisé est ajusté à la baisse pour tenir compte de l’intervention d’autres programmes. Toutefois, les taux de 
contribution sont réduits du tiers des montants correspondant à ces ajustements. L’ajustement du revenu stabilisé est 
attribuable au programme Agri-investissement. 

2 La compensation par truie assurée est évaluée selon la formule suivante :  
 ($/porc x 9 364 porcs/482 truies x 34 % = $/truie). 
3  Depuis 2024, application d’une franchise de 74,57 $/truie aux entreprises de grande taille. 
4 Contribution spécifique de 81,56 $/truie en 2023, de 72,44 $/truie et de 45,95 $/truie en 2025 pour les EGT.. 
 


